
CCN 51 : épilogue d’un 

scénario couru d’avance 
La dernière séance de négociation relative à la dénonciation 

de la convention collective 51 s’est déroulée le 28 août 2012. 

Un avenant de substitution est proposé à la signature 

jusqu’au 3 septembre 2012. 

Pour la CFDT Santé Sociaux, qui a fait le choix de se retirer de 

ces négociations dès l’automne dernier, le compte n’y est pas 

pour les salariés. La proposition d’avenant posée sur la table 

par la FEHAP n’a pas évolué depuis la fin de la révision en juillet 

2011. 

Pour la CFDT Santé Sociaux, la poursuite de la mascarade a bien 

eu lieu malgré toutes les actions menées en marge de ces 

négociations. 

La CFDT Santé Sociaux participera à une rencontre intersyndicale 

la semaine prochaine pour échanger sur la suite à donner à  ce 

dossier. 

Pour la CFDT Santé Sociaux, l’urgence est  l’ouverture de la 

négociation d’une convention collective pour la Branche 

Associative Sanitaire, Sociale et Médico-sociale, seul moyen de 

consolider ou de restaurer les garanties collectives de l’ensemble 

des salariés de ce secteur. 
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